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Nouvelle convention taxi 2025/2029

La convention-cadre nationale relative à l'établissement d'une convention-type entre les entreprises de taxi et les organismes locaux 

d'Assurance maladie est parue au Journal Officiel le 8 aout 2025. Elle abroge la convention-cadre parue au Journal Officiel du 18 mai 2025.

Elle est valable pour un délai d’un an, et est renouvelable par tacite reconduction par période de même durée dans la limite de cinq ans.

Cette nouvelle convention-cadre s'inscrit dans un contexte économique contraint de maîtrise des dépenses de santé et a pour vocation de 

répondre à trois enjeux majeurs :

 Garantir un accès aux soins sur tout le territoire et pour tous les patients

 Renforcer l'efficience du secteur en proposant un nouveau modèle tarifaire et en incitant le transport partagé 

 Fiabiliser la facturation et développer la simplification administrative avec pour objectif de lutter contre la fraude

La nouvelle convention locale a été conclue le 30 septembre 2025.

Elle est entrée en vigueur le 1er octobre 2025.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000052060568
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051605326
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles règles de conventionnement 

Le conventionnement des ADS non conventionnées : des nouveaux critères d’accès au primo conventionnement 

L’accès au primo conventionnement dépend désormais des besoins territoriaux en transport de patients et de l’offre disponible :

 Chaque CPAM définit, en collaboration avec les représentants de taxi de la CPL, l’indicateur « densité de véhicules taxis (= ADS) 

conventionnés pour 100 000 habitants sur un territoire donné », en s’appuyant sur la population INSEE et les données RNT, afin d’utiliser la 

maille géographique la plus pertinente au regard de la typologie de son département. 

Pour notre département, la maille retenue est l’arrondissement : arrondissements de Périgueux, de Bergerac, de Sarlat et de Nontron.

 Un primo conventionnement peut dorénavant être accordé si et seulement si la densité de taxis sur le territoire de l’ADS (arrondissement pour la 

Dordogne) est inférieure à la densité nationale (57 taxis conventionnés pour 100 000 habitants au 31/12/24)

 Toute demande de primo conventionnement est soumise à l’avis de la Commission de Concertation Locale des Taxis

Outre le critère de densité de véhicule taxi, des critères supplémentaires peuvent être également étudiés : offre TAP, taux d’ALD, modification substantielle de l’offre 

sanitaire sur le territoire, carences remontées par des assurés, des PS ou des établissements de santé.

En cas de décision défavorable, l’entreprise de taxi peut être inscrite sur une liste d’attente, réétudiée à chaque nouvelle CPL au regard des évolutions du contexte 

territorial influant sur les critères d’octroi du conventionnement.

L’exploitation effective et continue de l’ADS d’au moins 3 ans prévue par les anciennes conventions perdure.

Nouveau
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles règles de conventionnement 

Données au 31/12/24 - Sources : insee, fnps

Taux ALD dans le département : 22,5 %

Densité nationale : 

57 taxis conventionnés pour 100 000 habitants

Densité nationale : 

78 TAP pour 100 000 habitants
Taux national ALD : 20,10 %
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles règles de conventionnement 

Le conventionnement des ADS conventionnées 

En cas de vente ou de cessation d’activité, le conventionnement est soumis aux règles suivantes : 

 Pour les « anciennes » ADS créées avant le 03/10/2014 : en cas de rachat d’une ancienne ADS ou de changement de locataire-gérant, 

l’entreprise de taxi doit s’assurer que :

 L’ADS du vendeur ou de l’ancien locataire-gérant est toujours conventionnée au moment du rachat

 L’ADS a une activité de transport de patients suffisante : au moins 30 transports facturés à l’Assurance maladie par trimestre au titre de         

l’ADS donnée. 

Si ces 2 conditions ne sont pas remplies, la demande de conventionnement sera soumise à l’avis de la Commission de Concertation Locale des Taxis.

 Pour les « nouvelles » ADS créées après le 03/10/2014 : 

 Ces ADS sont non cessibles et de fait remises en mairie 

 Elles seront réattribuées et devront respecter la procédure de primo conventionnement, après une exploitation effective et continue de 3 ans.

Nouveau
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles règles de conventionnement 

Les pièces à fournir pour maintenir le conventionnement

Afin de conserver son conventionnement, l’entreprise de taxi s’engage à adresser à sa caisse d’Assurance maladie de rattachement : 

 Dans les 30 jours calendaires suivant le premier jour du changement effectif, toute modification des informations figurant en annexe 1 de la 

convention-cadre (sauf si la modification ne porte que sur un changement provisoire du véhicule/conducteur pour une durée < à 30 jours calendaires)

 Au cours du 1er trimestre de chaque année civile (avant le 31/01 auparavant) : 

 L’annexe 1 de la convention mise à jour, le cas échéant, et attestant de la véracité des informations qu’il contient 

 L’attestation URSSAF mentionnant que l’entreprise de taxi est à jour de ses cotisations sociales ou l’attestation de dépôt à l’URSSAF 

et/ou l’attestation de mise en place d’un échéancier

 Dans les 3 mois à compter de la date de fin de validité : 

 Les pièces justificatives indispensables au conventionnement actualisées

 Pour les ADS délivrées après le 03/10/2014, qui ont une durée de validité de 5 ans : l’arrêté de renouvellement de l’ADS.

A défaut de communication d’un des justificatifs ou en cas de non-respect des délais, la caisse notifie la suspension du conventionnement au titre de 

l’ADS concernée. La suspension de ce conventionnement au titre de l’ADS concernée intervient de plein droit à compter de la réception de la notification 

de la suspension, jusqu’à régularisation de sa situation par l’entreprise de taxi.

Nouveau
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles règles de conventionnement 

Un taux d’activité minimal dans le territoire de l’ADS pour maintenir le conventionnement

Pour assurer un équitable accès territorial aux transports d’assurés, chaque ADS doit prendre en charge majoritairement (> 50 %) des patients 

de son territoire, selon la maille géographique du territoire définie, l’arrondissement pour la Dordogne

Les CPAM vérifieront cette condition tous les ans ; des procédures de sanctions conventionnelles pourront être engagées à l’encontre des taxis ne 

respectant pas ces engagements. 

Cet indicateur n’est pas mis en œuvre pour l’instant : une charte nationale définissant les modalités de calcul et les règles de gestion 

sera prochainement élaborée.

La première année de mise en œuvre de la convention locale sera une année de transition : 

les taxis ne respectant pas cet objectif bénéficieront de mesures d’information et de sensibilisation.

Nouveau
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles règles de conventionnement 

Conventionnement des entreprises ayant fait l’objet d’une sanction 

Aucune demande de conventionnement ne peut être acceptée par un organisme d’Assurance maladie, quel que soit le département d’exercice, si 

l’entreprise de taxi, son représentant légal ou l’exploitant de l’autorisation de stationnement (y compris le locataire-gérant, salarié…) a fait l’objet, dans 

les 3 ans qui précèdent sa demande de conventionnement :

 D’une condamnation pénale devenue définitive au préjudice de l’Assurance maladie

 D’une décision de déconventionnement prise par une caisse d’Assurance maladie. 

Le titulaire d’une ADS ayant fait l’objet d’une sanction de déconventionnement ne pourra pas demander à être conventionné avec une autre ADS. 

S’il décide de revendre son ADS, celle-ci sera considérée comme non conventionnée. L’acquéreur devra passer par l’avis de la CPL. En cas de 

location-gérance, le locataire gérant ayant été sanctionné ne pourra pas demander à être conventionné avec une nouvelle ADS.

Nouveau
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles dispositions tarifaires

Principes de la tarification

L’entreprise de taxi conventionnée s’engage à réaliser les transports de patients dans le respect de la prescription médicale.

Les frais de transports sont pris en charge sur la base du trajet le moins onéreux tout en garantissant la qualité du service rendu aux patients. 

Sont pris en compte notamment les contraintes liées à la configuration du trajet, les conditions de circulation, le nombre de patients transportés, 

ainsi que l’état de santé du patient.

L’entreprise doit facturer selon les modalités de tarification du département d’origine de l’ADS et non pas en fonction du siège de l’entreprise de 

taxi. 

Les frais de transport sont facturés sur la base de la distance séparant le point de prise en charge du patient de la structure de soins 

prescrite.



13

Convention taxi 2025/2029 : nouvelles dispositions tarifaires

La nouvelle tarification Assurance maladie 

A compter du 1er novembre 2025, l’entreprise de taxi conventionnée applique ces nouveaux tarifs :

 Un forfait « prise en charge et accompagnement » de 13 € incluant les 4 premiers kilomètres parcourus en charge avec le patient. 

Nouveau

 Le tarif kilométrique dont le montant dépend du département de l’ADS, qui s’applique à la distance parcourue en charge avec le patient du lieu 

de départ au lieu d’arrivée : 1.11 € / km pour la Dordogne. 

Ce tarif kilométrique, désormais complètement désindexée des tarifs préfectoraux, est facturable à partir du 5ème kilomètre parcouru en charge.

 Un forfait « grande ville » de 15 € lorsque le patient est pris en charge et/ou déposé dans une de ces villes : Marseille, Paris, Nice, Toulouse, 

Lyon, Strasbourg, Montpellier, Rennes, Bordeaux, Lille, Grenoble, Nantes ou dans les villes des départements 92, 93 et 94.  

Ce forfait « grande ville » peut exceptionnellement intégrer la situation d’établissements situés juste à la frontière des communes précitées sous 

condition que la CNAM ait validé cette liste. Les CPAM devront adresser à la CNAM avant le 31/12/25 une demande documentée par la caisse

quantitativement et qualitativement. En cas d’accord, la CNAM indiquera à partir de quelle date ces forfaits pourront être applicables.

Le forfait « grande ville » sera donc facturable :

 lorsque le patient est pris en charge et/ou déposé dans une grande ville, quel que soit le motif du transport : hospitalisation, consultation ALD avec 

déficience, transports en série ... 

 lorsque le patient est pris en charge et/ou déposé au sein d’un établissement dans une ville limitrophe d’une grande ville
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles dispositions tarifaires

Cas particuliers

Transport pour hospitalisation avec aller / retour à vide

En cas de transport pour hospitalisation (entrée/sortie d’hospitalisation (complète, partielle ou ambulatoire), y compris séances de chimiothérapie, 

radiothérapie ou hémodialyse), dont l’aller ou le retour se fait effectivement à vide (retour à vide effectif jusqu’à la station), le tarif kilométrique 

départemental est majoré de :

 25 % si le trajet en charge est inférieur à 50 km parcourus

 50 % si le trajet en charge est supérieur ou égal à 50 km parcourus. 

Pour justifier la tarification d’un trajet au tarif majoré pour aller/retour à vide, le taxi devra fournir :

• Un bulletin de situation ou d’hospitalisation fourni par l’établissement 

• Tout autre document justifiant une séance de chimiothérapie, radiothérapie et hémodialyse

Ces documents peuvent être définis avec la profession.

Exemple : 

• Le taxi dépose un patient à l’hôpital et repart à sa station sans autre patient Le transport peut être majoré.

• Le taxi dépose un patient à l’hôpital et repart avec un autre patient du même hôpital 

• Le taxi dépose un patient à l’hôpital et repart avec un autre patient pris en charge dans un autre lieu

Le transport ne peut pas être majoré.

Nouveau
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles dispositions tarifaires

Cas particuliers

La majoration de nuit, week-end et jour férié

Une majoration de 50 % du montant est appliquée sur l’ensemble des composantes du tarif socle* lorsque le transport a lieu : 

▪ Entre 20 heures et 8 heures : ce tarif s’applique intégralement lorsque plus de la moitié du temps de transport en charge est effectué entre                     

20 heures et 8 heures

▪ Un week-end (samedi à compter de 12 heures (heure de prise en charge du patient) et dimanche) ou un jour férié.

* Ensemble des composantes du tarif socle : • forfait « prise en charge et accompagnement »

• forfait « grande ville »

• tarif kilométrique.
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles dispositions tarifaires

Cas particuliers

Suppléments

Une tarification additionnelle peut compléter la tarification socle avec l’ajout de suppléments : 

 TPMR de 30 € 

 Frais de péage (en cas de transport partagé, ces frais sont divisés par le nombre de patients ayant emprunté ces infrastructures)

 Supplément local pour certains transports en carence, préalablement validé par la CNAM (motif, montant). 

Toute demande de supplément local devra être documentée par la caisse quantitativement et qualitativement. Les demandes seront étudiées 

par la Cnam à la fin de chaque trimestre. Les premières demandes seront étudiées en mars 2026. Les carences constatées devront avoir été 

observées suite au changement de tarification qui intervient le 1er novembre 2025.

Nouveau
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles dispositions tarifaires
Nouveau
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles dispositions tarifaires

La tarification des transports partagés

L’entreprise de taxi doit systématiquement proposer cette offre par défaut et y recourir dès lors que le patient y est éligible.

Lorsque le transport est réalisé avec plusieurs patients dans le véhicule, une facture est établie pour chaque patient. 

Cette facture comporte le détail de la tarification du trajet correspondant à la distance effectivement parcourue pour chaque patient. 

Chaque trajet facturé comporte un abattement : 

 – 23 % pour 2 patients présents dans le même véhicule

 – 35 % pour 3 patients présents dans le même véhicule

 – 37 % pour 4 patients ou plus présents dans le même véhicule. 

 Ces abattements s’appliquent sur :

 le forfait « prise en charge et accompagnement » de 13 € 

 le forfait « grande ville » de 15 €

 les kilomètres 

 les éventuels suppléments locaux. 

 Ils ne s’appliquent pas sur les suppléments TPMR et le péage.

Par dérogation à ces 3 taux, si un transport partagé est réalisé avec un patient seul dans le véhicule sur une distance ≥ à au moins 30 km :

 Un taux d’abattement de 5 % est appliqué sur la facture de ce patient uniquement

 Le taux d’abattement du ou des autres patients reste inchangé.
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles dispositions tarifaires

Ces dispositions tarifaires sont applicables sur les transports effectués à compter du 1er novembre 2025. 

A titre transitoire, pour les transports effectués jusqu’au 31 octobre 2025 inclus, les tarifs de la convention locale 2025 s’appliquent.
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles dispositions tarifaires

Modalités de facturation

Les formulaires de facturation

De nouveaux documents ont été élaborés : formulaire de facturation, annexe à la facture.

Ils seront effectifs à compter du 1er novembre 2025 avec la mise en place de la nouvelle tarification.

• Date, heure et lieu de départ et d’arrivée

• Numéro minéralogique du véhicule

• Nom et prénom du conducteur

• Nombre de kilomètres facturés avec le patient

• Nombre de malades transportés dans le véhicule (nouveau)

• N° RPPS du prescripteur et l’identifiant de sa structure d’exercice (nouveau)

La télétransmission selon la norme B2

La télétransmission B2 est le mode de facturation obligatoire dans l’attente de la généralisation de « SEFi » ; elle intègre tous les détails de la 

facturation du transport : 

A compter du 31 mai 2026, seule la facturation selon la norme B2 avec un logiciel certifié par le Centre national de dépôt et d’agrément sera 

autorisée. 

Nouveau



Convention taxi 2025/2029 : nouveaux cerfa
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Nouveau
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Convention taxi 2025/2029 : nouveaux cerfa

Nouveau
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles dispositions tarifaires

Modalités de facturation

Les pièces justificatives indispensables à la facturation

L’entreprise de taxi doit adresser, dans les 15 jours qui suivent la télétransmission des factures (30 jours auparavant), les pièces justificatives 

suivantes : 

• la facture Assurance maladie, ou la facture issue d’un TPE embarqué accompagnée de son annexe en cas de transports multiples, dûment 

complétées et signées par l’entreprise de taxi

• la prescription médicale dûment remplie

• le cas échéant, le bulletin de situation ou bulletin d’hospitalisation, pour les transports pour hospitalisation dont l’aller ou le retour se fait à vide

• le bordereau d’accompagnement récapitulatif du lot.

Le ticket compteur (facturette) ne devra plus être exigé ; la signature du patient devra être recueillie sur la facture.

Nouveau
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Convention taxi 2025/2029 : nouvelles dispositions tarifaires

Modalités de facturation

La facturation en « SEFi »

« SEFi » deviendra progressivement, et au plus tard au 1er janvier 2027, le mode de facturation obligatoire en remplacement du mode de 

facturation via la norme B2.

Dispositif de géolocalisation des véhicules

Des travaux sont engagés afin que les entreprises de taxis s’équipent au plus tard d’ici le 1er janvier 2027 d’un dispositif de géolocalisation 

(alimentant directement le logiciel de facturation avec le nombre de kilomètres effectués, les lieux et heures de départ) certifié par l’Assurance 

maladie. 

Cet équipement certifié sera obligatoire au 1er janvier 2027 pour conserver son conventionnement. 

Un dispositif d’aide à l’équipement à destination des entreprises de taxi sera étudié. 



25

Convention taxi 2025/2029 : nouvelles dispositions tarifaires

Mécanisme de bonus/malus pour développer le transport partagé

La CNAM propose d’organiser des groupes de travail techniques avec les partenaires conventionnels sur la mise en place d’un 

mécanisme de bonus/malus pour inciter les entreprises à réaliser des transports partagés. 

Afin de développer le transport partagé, la CNAM veillera à l’intégration de l’ensemble des taxis conventionnés volontaires dans les plateformes de 

transports de patients, et notamment au respect du tour de rôle pour l’attribution des demandes de transport.

Nouveau
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Convention taxi 2025/2029 : adhésion

La CPAM de la Dordogne a demandé aux taxis conventionnés 

déjà signataires de la convention de 2025 

et souhaitant conserver leur conventionnement 

de retourner les documents listés à l’article 3.7 de la convention

avant le 24 octobre 2025

via le site https://cpam24.fr/professionnels/

rubrique « Taxi : conventionnement - annexe 1 ».

Article Pro Santé Périgord : https://pro-sante.dordogne.fr/?p=1988

https://cpam24.fr/professionnels/
https://pro-sante.dordogne.fr/?p=1988
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Convention taxi 2025/2029 : adhésion

Convention, dispositions tarifaires et locales mise en ligne sur ameli.fr/taxi : https://www.ameli.fr/dordogne/taxi-conventionne/textes-reference/convention-nationale-type

https://www.ameli.fr/dordogne/taxi-conventionne/textes-reference/convention-nationale-type
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Convention taxi 2025/2029 : adhésion

Convention cadre : pages 1 à 32 Convention locale : pages 33 à 44
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Convention taxi 2025/2029 : adhésion

Convention locale : annexe tarifaire pour les transports effectués 

du 1er octobre 2025 au 31 octobre 2025 : pages 37 à 42

Convention locale : annexe tarifaire pour les transports effectués 

à compter du 1er novembre 2025 : pages 43 à 44
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Convention taxi 2025/2029 : les dispositions locales

Cf https://www.ameli.fr/dordogne/taxi-conventionne/textes-reference/convention-nationale-type

https://www.ameli.fr/dordogne/taxi-conventionne/textes-reference/convention-nationale-type
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Merci pour votre attention


